
EXTRAXT DU REGISTRE AUX DELXBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 03/11/2014

PRESENTS i
M, GADENNE ALFRED, BOURGMESTRE-PRESIDENT ;

M. FRANCEUS MICHEL, MME AUBERT BRlGnrE, MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE,
MME VALCKE KATHY, M. BRACAVAL PHILIPPE ET M. CASTEL MARC ECHEVINS ;
M. SEGARD BENOIT, • PRESIDENT DU C.P.A.S. ;

MME DELANNOY MICHELE/ M. DEBLOCQ PIERRE, M, VERZELE PHILIPPE, MMC SAUDÛYER ANNIC-K/ M. SIEUX MARC,
M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIAKNE, M, VANKEERSBULCK MAR6, MME VIENNE CHRISTIANE,

Dossier Èraifcé par. M. FARVACQUE GUILLAUME, MME VANDORPE MATHILDE, M. VANNESTE GAETAN, M. TIBERGHIEN Luc,
Mme M. MISPELAERE DIDIER, MME TRATSAERT CHARLOTTE, M. HARDUIN LAURENT, M. MOULIGNEAU FRAMÇOIS,
DEZWAENEA. M. VAN GYSEL PASCAL, M. DELWANTE FABRICE, WMC AHALLOUCH FATIMA/ M. VANDERCLEYEN BERNARD/
OS68Q0322 M- VARRASSE SIMON, M. VACCARI DAVID, MME LOCQUET KATHy, MME DELTOUR CHLOE, M. R002E NICOLAS,

NRéf. ! M. FAÇON GAUTIER, MME VANDENBROUCKE MARTJNE,
SU2014/DA/KL CO.SEILLERS COMMU..UX ;

M, DELAERE CHRISTIAN, DIRECTEUR GENERAL.

OBJET : Taxe sur la distribution gratuite cTécrits publicitaires non adressés - Exercices
2015 à 2019.

Le Conseil Communal/

Vu les articles 162 et 170, § 4 de la Constitution/ en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des

communes ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et ia loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004/ éd. 2)

portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomîe locale/ notamment l'article 9.1. de la

Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentraîisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établîssement et de

recouvrement de taxes communales notamment les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la

démocratie locale et de la décentralisation ; la Loi du 24 décembre 1996 relative à rétablissement et au

recouvrement des taxes provinciales et communales/ telle que modifiée par la loi du 13 mars 1999 ;

l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège

communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ;

Vu la circuiaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville du 25 septembre 2014 relative à

l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à l'exception des communes

et des CPAS relevant des communes de la communauté germanophone pour Fannée 2015 ;

Vu les finances communales/ la situation budgétaire de la commune et la nécessité pour la

commune de se procurer des ressources ;



Suite de ta délibération du Conseil communal du 03/11/2014 dont obtet : Taxe sur !a distribution gratuite d'écrits
publicitaires non adressés - Exercices 2015 à 2019.

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers

nécessaires à l'exercice de ses missions ;

Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par

ailleurs/ au financement de la commune/ alors même qu'ils bénéficient de plusieurs avantages découlant

de l'exercice/ par ia commune, de ses missions ;

Qu'en effet/ notamment/ !es redevables de la taxe font usage, aux fins de procéder à la distribution

gratuite d'écrits publicitaires non adressés, des voiries sur le territoire de ia commune ;

Que la commune est tenue d'assurer la sécurité et ia commodité du passage sur les voiries

publiques situées sur son territoire ;

Que dans ia mesure où la distribution gratuite d'écrits publicitaires non adressés n'a de sens que si

elle a pour effet/ pour les annonceurs, d'attirer les clients en nombre, ce qui n'est possible que grâce aux

équipements publics liés à l'accessîbilité (voirie/ aires de stationnement/ etc.)/ le secteur doit participer

au financement communal ;

Considérant/ que la distribution d'écrits publicitaires rentre incontestablement dans le secteur

relevant de la qualité de la vie et de Fenvironnement/ en sorte que le principe de correction à la source

des atteintes à Fenvironnement et le principe du pollueur-payeur justifient que participent aux coûts

engendrés par une activité économique les producteurs concernés/ et non les seuls particuliers ou

commerces établis sur le territoire de la commune ;

Considérant qu'il est justifié de ne taxer que la distribution gratuite cTécrits publicitaires non

adressés dès lors que ^ensemble de ces écrits non adressés sont des écrits à vocation coinmerdale et

publicitaire diffusés gratuitement à tout ou partie des habitants de ia commune ; qu'en cela/ ils se

distinguent non seulement de la presse adressée, qui est distribuée uniquement aux abonnés/ à leur

demande et à leurs frais/ mais également des écrits adressés/ envoyés gratuitement à leurs

destinataires, parfois sans que ceux-ci en aient fait !a demande ;

Que dès !ors qu'elle entraîne la distribution des écrits concernés dans les boîtes aux lettres situées

sur tout ou partie du territoire de la commune, y compris celles d'appartements ou dlmmeubles

înoccupés/ la distribution gratuite d'écrits publicitaires non adressés est de nature à provoquer une

production de déchets de papier plus importante que !a distribution d'écrits adressés ;

Que cette importante augmentation de déchets papier nécessitent llntervention des services de la

propreté publique et de Fenvironnement ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 03/11/2014 dont objet : Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publidtaires
non adressés - Exercices 2015 à 2019.

Considérant que si les objectifs poursuivis par rétablissement de ia taxe sont d'abord cTordre

financier/ il n'est pas exclu que les communes poursuivent des objectifs cTincitation ou de dissuasion

accessoires à leurs impératifs financiers ; qu'aucune disposition légale ou réglementaire n'interdit en

effet à une commune/ lorsqu'elle établit une taxe justifiée par l'état de ses finances/ de ia faire porter par

priorité sur des activités qu'elle estime plus critiquable que cTautres ou dont elle estime ie

développement peu souhaitable ;

Que la distribution gratuite d'écrits non adressés est peu souhaitable ;

Que i'abondance des écrits publicitaires non adressés est teile par rapport aux autres écrits que la

commune poursuit dès lors un objectif accessoire lié à des considérations environnementales en taxant

la distribution gratuite cTécrits publicitaires non adressés ;

Considérant que les redevables de la taxe contribuent chacun au fait générateur de la taxe, justifiant

qu'une sotidariSé soit établie entre ces derniers ;

Considérant que la taxe est fixée comme suit :

0/0130 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu'à 10

grammes inclus ;

0/0345 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de

10 et jusqu'à 40 grammes inclus ;

0/0520 euro par exempiaire distribué pour les écrits et les échantilions publicitaires au-delà de

40 et jusqu'à 225 grammes inclus ;

0/0930 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à

225 grammes ;

pour la presse régionale gratuite : 0/007 euro par exemplaire distribué ;

Que ces taux de la taxe sont raisonnables.

Qu'ils sont conformes à la circulaire budgétaire du 25 septembre 2014 dès lors qulis ne dépassent

pas les taux maximums recommandés par celle-ci pour la taxe sur les « toutes boites » ;

Qu'ils ne présentent aucun caractère prohibitif/ c'est-à-dire qu'ils ne sont pas manifestement

disproportionnées par rapport à la faculté contributive du redevable.



Suite de la délibération du Conseil communal du 03/11/2014 dont objet : Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publicitaires
non adressés - Exercices 2015 à 2019.

Considérant enfin quant à la presse régionale gratuite/ l'avis du Ministre des Pouvoirs locaux et de la

Ville qui en sa circulaire précise que « la presse régionale gratuite présente une spécificité qui justifie,

non pas une exonération^ mais un taux distinct; En effet, on ne peut pas nier que la vocation première

d'un écrit publicitaire est d'enœurager !a vente d'un produit et que, si au sein de cet écrite est introduit

du texte rédactionnel, c'est uniquement dans /e but de limiter Hmpôt. Par contre, le but premier de fa

presse régional gratuite étant dWormer^ si là aussi on retrouve de nombreuses publicités, c'est dans le

but de couvrir les dépenses engendrées par la publication de ce type de journal. (... )Jfestime dès fors

que la presse régionale gratuite est, dans sa ffns/fté/ distincte de {'écrit publicitaire et qu'en vertu de la

différence entre les deux objets taxabfes, on ne peut, dans le respect du principe constitutionnel

d'égalfté devant {a /w/ leur appliquer un traitement identique » ;

Que cette différenciation quant au taux cTimposition (0/007 par exemplaire distribué sans distinction

par rapport au poids) « n'est pas manifestement discnminatoire. Le critère retenu constitue un critère

adéquat en vue de définir une catégorie d'écnts objectivement distincte des écrits au contenu

exclusivement commercial et publicitaire et de faire bénéficier cette catégorie d'un taux réduit de

taxation. En effet, la différence de traitement critiquée est suffisamment justifiée par le fait que les

imprimés bénéficiant du taux réduit de taxation contiennent des écrits rédactionnels dWormations fiés à

ractuafité et des informations dlntérêt général assurant de fa sorte une information générale que

d'autres publications devraient assurer en sorte que la presse régionale gratuite contient ainsi « une

valeur ajoutée » par rapport aux autres imprimés non adressés » (Conseil d'Etat/ arrêt du 13 mai 2009,

n° 193.249).

Que le conseil communal fait sienne ces considérations ;

Qu'un traitement différencié de la pression régionale gratuite est dès lors justifié ;

Qu'eu égard au but spécifique poursuivi par la presse régionale gratuite qui poursuit des missions

d'întérêt général et d'utiiité publique/ il convient cTadapter un traitement raisonnable différencié de celui

réservé aux écrits publicitaires ;

Que dans ce contexte, if convient cTappliquer à la presse régionale gratuite un taux distinct de

taxation/ forfaitaire et à Funlté/ tandis que la presse publicitaire se voit appliquer un taux progressif

proportionnel au poids ;

Vu le projet de Règlement communiqué à ia directrice financière f.f. en date du 23 octobre 2014 ;

Vu Kavis de légalité de la directrice financière f.f. établi en date du 24 octobre 2014 et joint en
annexe ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 03/11/2014 dont oblet ; Taxe sur la distribution aratuifce d'écrits publicitaires
non adressés ^Exercices 2015 à 2Q1CL

Sur proposition du Collège communal;

Après en avoir délibéré/

A runanimité des voix ;

DECIDE:

Article l - II est établi, pour les exercices 2015 à 2019 inclus/ une taxe communale indirecte sur la

distribution gratuite, à domicile/ d'écrits et d'échantîllons non adressés qu'ils soient publicitaires ou

émanant de la presse régionale gratuite. Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du

destinataire.

Article 2- La taxe est solidairement due par:

l'éditeur ;

le distributeur ;

la personne physique ou morale pour compte de laquelle Fécrit publicitaire est distribué.

Article 3 - Au sens du présent règlement/ on entend par:

Ecrit ou échantillon non adressé/ l'écrit ou l'échantillon qui ne comporte pas le nom et/ou l'adresse

complète du destinataire (rue/ n°/ code postal et commune);

Ecrit publicitaire. Fécrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales/ réalisée par une ou

plusieurs personne(s) physîque(s) ou morale(s);

Echantilion publicitaire/ toute petite quantité et/ou exemple d'un produit réalisé pour en assurer la

promotion et/ou la vente;

Est considéré comme formant un seui échantillon/ le produit et l/écrit pubiidtaire qui/ !e cas échéant/

Faccompagne;

Ecrit de presse régionale gratuite. Fécrit distribué gratuitement selon une périodicité régulière d'un

minimum de 12 fois Fan, contenant/ outre de la publicité/ du texte rédactionnel ciïnformations liées à

Kactualité récente/ adaptée à la zone de distribution/ mais essentiellement locales et/ou communales et

comportant à la fois au moins cinq des six informations cTintérêt général suivantes/ d'actuaiité et non

périmées/ adaptées à la zone de distribution et/ en tous cas essentiellement communales :

les rôles de garde (médecins/ pharmaciens/ vétérinaires/ etc.)/

les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune et de sa région/

de ses A.S.B.L. culturelles/ sportives/ caritatives/

les "petites annonces" de particuiîers/

une rubrique d'offres d'empiois et de formation,

!es annonces notariales,



Suite de la délibération du Conseii communal du 03/11/2014 dont objet : Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publicifcaires
non adressés - Exercices 2015 à 2019.

par l'appiication de lois, décrets ou règlements généraux qu'ils soient régionaux/ fédéraux ou

locaux des annonces d'utilité publique ainsi que des publications officieiles ou cTintérêt public teiies que:

enquêtes publiques/ autres publications ordonnées par les cours et tribunaux,...

Zone de distribution/ le territoire de la commune taxatrice et de ses communes limitrophes. Les

informations dlntérêt générai doivent donc se rapporter exclusivement à cette zone pour bénéficier du

tarif « presse régionale gratuite ».

Article 4 - La taxe est fixée à :

0/0130 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu'à 10

grammes inclus ;

0/0345 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de

10 et jusqu'à 40 grammes inclus ;

0,0520 euro par exemplaire distribué pour !es écrits et les échantillons publicitaires au-delà de

40 et jusqu'à 225 grammes inclus ;

0/0930 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échan£il!ons publicitaires supérieurs à

225 grammes.

Néanmoins/ tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra appliquer un taux uniforme

de 0/007 euro par exemplaire distribué.

Ces montants seront indexés annuellement selon le taux maximum dlndexation prescrit par la Circulaire

budgétaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative à Félaboration des budgets des

communes et des CPAS de la Région wallonne.

Face à un envoi sous forme groupée/ notamment par blister plastique/ il sera appliqué autant de taxes

qu'il y a d'écrits distincts dans cet envoi groupé ;

Article 5 - Les rôies seront arrêtés et rendus exécutoires par le Collège Communal. Ils seront transmis

sans délai au directeur financier chargé de la perception.

Article 6 - La taxe est perçue par voie de rôle.

Tout contribuable est tenu de faire préalablement à chaque distribution/ une déclaration à l'administration

communale/ contenant/ outre Hdentification complète des contribuables solidaire, tous les renseignements

nécessaires à la taxation.



Suite de la délibération du Conseil communal du 03/11/2014 dont objet : Taxe sur la distribution gratuite d'écrifcs publicitaires
non adressés - Exercices 2015 à 2019.

Cette déclaration devra être accompagnée d'un exemplaire de la publication et dans le cas où la

distribution ne concerne pas la totalité des boîtes aux lettres de la Ville de Mouscron/ le détail des zones

concernées par la distribution.

Conformément à Farticle L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation/ la non

déclaration dans les délais prévus/ la déclaration incorrecte/ incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement

d'offîce de la taxe.

Les erreurs, imprécisions ou le caractère incomplet de la déclaration susvisé sont constatés par le

fonctionnaire assermenté et désigné à cet effet par le Collège Communal conformément à l'article L3321-7

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

En cette hypothèse/ le nombre cTexemplaires distribués sera considéré comme égal au nombre de toutes

les boites aux lettres susceptibles d'être desservies et situées sur la zone de distribution.

En cas d'enrôlement cToffice, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au double de celle-ci.

Article 7 - La taxe est payable dans les deux mois de la délivrance de Favertissement extrait de rôle.

Article 8 - Les clauses concernant rétablissement/ le recouvrement et le contentieux sont celles des

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation/ et de l'arrêté royal

du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège communal en

matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.

Article 9 - Les dispositions du règlement taxe sur la distribution gratuite à domicile décrits et

d'échantillons publicitaires non adressés du 28 octobre 2013, sont abrogées,

Article 10 - Le présent règlement sera publié tef que prévu dans le code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation (art. L113-1 et L1133-2) et sera transmis/ pour approbation au Gouvernement wallon

PAR LE CONSEIL :

Par ordonnance :
Le Secrétaire/

(se) C. DELAERE

Le Directeur généra

L

POUR EXTRAFT CONFORME :

C. DELAERE

Le Président,
(se) A. GADENNE

Le Bourgmestre/

A -^.^••^'^''•^

A. GADENNE


